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CANEVAS DE PRÉSENTATION DES DOSSIERS ARC COMPLETS 
 

Le dossier complet doit être rédigé en anglais sauf dérogation accordée par la Coupole Recherche de 
l'Académie universitaire ‘Louvain’. 
 
Le fichier doit être envoyé sous la forme d'un seul fichier informatique au format .pdf. 
 
Dans le cas d’un projet émanant de plusieurs institutions membres de l'Académie universitaire 
‘Louvain’, un seul dossier est soumis par le promoteur porte-parole. 
 
1. Le projet de recherche comprendra : 

• le contexte théorique (max. 15 pages) ; 
• le programme de recherche (max. 15 pages) ; quand plusieurs équipes sont impliquées, il est 

important d'expliciter les modalités de l'interaction ; 
• l'estimation du budget sur 4 ou 5 ans (frais de personnel, fonctionnement, équipement) 

assortie d'un bref justificatif. 
 
2. Pour chaque promoteur, le dossier comprendra : 
 

• la liste des cinq publications les plus importantes au cours des cinq dernières années (le cas 
échéant, indices bibliométriques) ; 

• une liste de maximum cinq publications démontrant son expertise dans le sujet (le cas 
échéant, indices bibliométriques); 

• une liste des financements importants obtenus par chaque participant ; 
• un curriculum vitae avec, en annexe séparée, la liste des publications des cinq dernières 

années reprenant séparément : 
 les publications dans des revues avec évaluation par des pairs ; 
 les publications dans les comptes rendus de congrès ou dans des revues sans 
 évaluation par des pairs ; 
 les livres ou chapitres de livres. Les résumés sont exclus. 

 
3. Pour les participants ayant obtenu une ARC au cours des dix dernières années, fournir : 

• Un résumé en deux pages des résultats obtenus dans le cadre spécifique de l'ARC en se 
référant à l'intention exprimée dans la demande. 

• Les listes nominatives des mémoires et doctorats réalisés grâce à l'ARC (à distinguer 
nettement de ceux qui ont été financés par d'autres sources). 

• Une liste des publications réalisées dans le cadre de l'ARC. 
 


